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L'ART (Autorité de Régulation des Télécommunications) vient de libérer l'ensemble des départements français pour l'utilisation du Wi-Fi, en intérieur comme en extérieur, avec des limites de puissance d'antenne (100 mW sur la plupart des canaux).





Il est encore impossible de relier entre eux des points d'accès Wi-Fi par la voie publique sans autorisation spéciale de l'ART. Pour le partage d'une connexion à Internet utilisant un seul AP Wi-Fi, vous pouvez passer par l'extérieur sans problème. Il reste également à libérer le matériel 802.11a, qui utilise la bande de fréquence 5 GHz en utilisation extérieure, et à augmenter (légalement) la puissance de sortie d'antenne.
J'en profite pour vous suggérer de signer la pétition pour libérer le matériel AirPort français d'Apple, qui ne permet que d'utiliser les canaux 10 à 13 au lieu des canaux 1 à 13 aujourd'hui disponibles et libres d'utilisation.
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